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Au coeur de l’actualité



PRÉAMBULE

Sébastien VANNEROT
Délégué Général

Fondé en 1927, leMEDEF de l’Est Parisien, ou MEDEF 93|94, est l’organisation patro-
nale interprofessionnelle territoriale représentative du Mouvement des Entreprises de
France (MEDEF) pour les départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Implanté à Vincennes (Val-de-Marne) depuis fin 1946, leMEDEF de l’Est Parisien a pour
vocation de rassembler, d’assister, conseiller, défendre et représenter toutes les entre-
prises de son territoire, quelle que soit leur taille ou leur activité. Plus de 90% de nos
adhérents sont des TPE/PME.

Depuis presque 100 ans, le MEDEF de l’Est Parisienmet au coeur de son action la créa-
tion d’emplois et la croissance durable. Il dialogue avec l’ensemble des acteurs de la
société civile et oeuvre auprès des différents décideurs en faveur d’une meilleure com-
préhension des contraintes et des atouts des entreprises.

Dansuncontextedeprofondesmutations (économiques, démographiques, numériques,
sociétales), il a pour mission de favoriser la liberté d’entreprendre et de valoriser l’entre-
preneuriat.

Au quotidien, nous mettons tout en oeuvre pour assister les entrepreneurs de notre
territoire, pour les accompagner au mieux sur leurs grandes problématiques écono-
miques, fiscales, juridiques ou sociales, mais aussi sur leurs problématiques plus poin-
tues (hygiène, sécurité, formation, handicap, etc.) ou plus complexes (implantation, re-
localisation, complexité réglementaire, etc.).

Porte-parole de toutes les entreprises, le MEDEF de l’Est Parisien est porteur des projets
de ses adhérents et, en qualité d’organisation patronale représentative, l’interlocuteur
naturel et privilégié de tous les décideurs et pouvoirs publics sur son territoire, avec les-
quels il interagit quotidiennement.
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Le MEDEF de l’Est Parisien travaille de concert avec toutes les forces vives régionales,
départementales et locales dans un esprit de complémentarité au service de ses adhé-
rents et de son territoire.

Avec plus de trois cents cinquante (350) mandataires issus des rangs de ses adhérents,
le MEDEF de l’Est Parisien défend également les intérêts des entreprises et des entre-
preneursdans toutes les juridictionsparitaires ouconsulaires (conseil desprud’hommes,
tribunal de commerce) et instances économiques et sociales (URSSAF, CPAM, CAF, etc.)
au niveau local afin de faire valoir le point de vue de l’entreprise, améliorer son environ-
nement et en assurer la bonne gestion de l’argent public (Chambre de Commerce et
d’Industrie).

Soyons fiers de notre territoire et, ensemble, mobilisons nous pour la croissance

durable de ses entreprises et de l’emploi.

Vous aussi, rejoignez le premier réseau d’entrepreneurs de France et le premier

des départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne en adhérant au medef

de l’est parisien, medef 93|94.

Sébastien VANNEROT
Délégué Général
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Francophonie économique

Bastien BRUNIS, Président, et Sébastien VANNEROT, Délégué Général du MEDEF de l’Est Parisien, 
à la Primature de Côté d’Ivoire lors de deuxième la REF Francophone 2022 à Abidjan.



Chapitre 1

LE MOUVEMENT DES
ENTREPRISES DE FRANCE

le Comité des Forges par Adolphe DECHENAUD

Le MEDEF est la première organisa-
tion interprofessionnelle de France, hé-
ritière de l’histoire d’organisations patro-
nales plus anciennes telles que le Co-
mité des Forges (1864), le Comité des
Houillères (1887), le Comité des filateurs
de coton (1899), le Syndicat Général
de l’Industrie Cotonnière (1901), l’Union
des Industries et Métiers de la Métal-
lurgie (1901), le Comité Central des Ar-
mateurs de France (1903), le Groupe
d’Études des Grands Magasins (1919)
ou encore le Comité central de la Laine
(1922).

Créé en1998pour succéder auCNPF, leMEDEFest uneassociation loi 1901constituée
sous forme de confédération dénommée officiellementMouvement des Entreprises de
France (MEDEF ) ; il rassemble plus de 125.000 entreprises adhérentes, employant di-
rectement presque 10millions de salariés.

1.1 RAISON D’ÊTRE

Le MEDEF agit pour une croissance responsable, engagement qui constitue la raison
d’être du Mouvement.

1.2 RÔLE ET MISSIONS

Le MEDEF met au cœur de son action la création d’emplois et la croissance durable. Il
dialogue avec l’ensemble des acteurs de la société civile et œuvre auprès des différents
décideurs en faveur d’une meilleure compréhension des contraintes et des atouts des
entreprises.

Dansuncontextedeprofondesmutations (économiques, démographiques, numériques,
sociétales), il a pour mission de favoriser la liberté d’entreprendre et de valoriser l’entre-
preneuriat.
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Pour cela, il prend des initiatives permettant aux entreprises de bénéficier d’un envi-
ronnement législatif et réglementaire favorable dans les domaines économique, fiscal,
social, environnemental et sociétal et de déployer leurs activités aussi bien en France
qu’à l’étranger.

Le MEDEF est un partenaire social et, à ce titre il contribue à bâtir un dialogue social
constructif, au plus près des réalités du terrain, en bonne intelligence avec les organisa-
tions syndicales.

Il œuvre à l’adaptation des différents systèmes de protection sociale aux évolutions éco-
nomiques et démographiques. La force du MEDEF réside dans son réseau territorial et
dans ses branches professionnelles.

1.3 LE MEDEF : UNE ORGANISATION REPRÉSENTATIVE

Le MEDEF (et par voie de conséquence le MEDEF de l’Est Parisien) est la première des
quatreorganisationspatronales interprofessionnelles et représentatives, c’est-à-dire ayant
ledroit de représenter la totalitédes entreprisesdans leurdiversité, qu’elles appartiennent
aux branches de l’industrie, de la construction, du commerce et des services, ce qui nous
distingue notamment des fédérations professionnelles ou syndicats professionnels re-
présentant et défendant les intérêts d’une seule profession ou d’une seule branche.

La loi du 20 août 2008 établit sept critères légaux cumulatifs pour déterminer ce ca-
ractère représentatif :

Ð le respect des valeurs républicaines ;

Ð l’indépendance ;

Ð la transparence financière ;

Ð une ancienneté minimale de deux ans ;

Ð l’influence caractérisée par l’activité et l’expérience ;

Ð les effectifs et cotisations ;

Ð l’audience mesurée aux élections professionnelles.

Les quatre (4) organisations interprofessionnelles représentatives sont par ordre d’im-
portance :

Ð le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF ) ;

Ð la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) actuellement prési-
dée parMonsieur François ASSELIN ;

Ð l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) actuellement dirigé par Monsieur Do-
minique METAYER;

Ð laCoordinationNationaledes Indépendants (CNDI) actuellementprésidéeparMon-
sieur Olivier BIDOU.

Elles sont le pendant des cinq (5) confédérations syndicales représentatives des salariés,
à savoir par ordre d’importance :

Ð la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) actuellement dirigée
par Madame Marylise LEON;

Ð laConfédérationGénéraleduTravail CGTactuellementdirigéeparMadameSophie
BINET ;

Ð Force Ouvrière (FO) actuellement dirigée par Monsieur Frédéric SOUILLOT ;
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Ð la Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) actuellement dirigée par Mon-
sieur François HOMMERIL ;

Ð la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) actuellement dirigée
par Monsieur Cyril CHABANIER.

Le MEDEF représente, au titre de la dernière mesure d’audience patronale au niveau
national et interprofessionnel de 2021 :

Ð 125 929 entreprises adhérentes ;

Ð dont 114 934 employant au moins un salarié ;

Ð pour un total de 9 367 164 salariés directs.

1.4 ADHÉRENTS DU MEDEF

Le MEDEF national accueille exclusivement comme adhérentes :

Ð les organisations professionnelles nationales qui ont pour mission d’assurer l’ex-
pression, la défense ou la promotion en France, en Europe et dans le monde des
professions qu’elles représentent, sous toutes les formes qu’elles jugent appro-
priées ;

Ð les organisations territoriales (régionales, départementales et locales) qui ont pour
mission d’assurer la représentation, l’expression et l’influence des entrepreneurs
de leur territoire et constituent ainsi avec le MEDEF un réseau d’information, de
communication et d’action.

Les entreprises ne peuvent pas adhérer directement au MEDEF national ; elles doivent
obligatoirement être adhérentes d’une organisation territoriale, comme le MEDEF de
l’Est Parisien et/ou d’une fédération professionnelle, elle-même adhérente du MEDEF
national.
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MEDEF National

Patrick MARTIN, Président du MEDEF national et Bastien BRUNIS, Président du MEDEF de l'Est Parisien



1.5 RÉSEAU RÉGIONAL

Afin d’assurer une cohérence de représentation à tous les niveaux (local, départemen-
tal, régional et national), le MEDEF est également doté d’un réseau de 22 MEDEF ré-
gionaux.

LeMEDEFde l’Est Parisien est donc également adhérent duMEDEF Ile-de-France, dont
il fait partie du Conseil d’Administration, qui est l’interlocuteur des autorités régionales.
.

Lieu de coordination des demandes spécifiques liées à l’économie francilienne, le ME-
DEF Ile-de-France coordonne les attentes collectives des entreprises sur leur territoire,
demandes exprimées par les MEDEF territoriaux et groupements locaux ainsi que par
la voix des fédérations et syndicats professionnels adhérents.

1.6 RÉSEAU TERRITORIAL ET FÉDÉRATIONS

Sur le terrain, le MEDEF est représenté par son réseau de 119 organisations territoriales
(97 organisations territoriales, 13 organisations régionales et 9 organisations ultrama-
rines) couvrant la totalité du territoire française et dont fait partie intégrante le MEDEF
de l’Est Parisien appuyées, le cas échéant, par les délégations locales de la centaine de
fédérations professionnelles adhérentes du MEDEF.

Les organisations territoriales duMEDEF sont notamment garantes du bon fonctionne-
ment duparitarismeauniveau local (département et région) commeévoqué en section
3.3.
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MEDEF national



1.7 PRÉSIDENCE DU MEDEF NATIONAL

La présidence du MEDEF national est actuellement assurée par Patrick MARTIN, élu le
6 juillet 2023 pour unmandat de 5 ans, non renouvelable, qui s’achève en juillet 2028.

Patrick MARTIN est le Président du Groupe MARTIN BELAYSOUD EXPANSION..

Patrick MARTIN
Président du MEDEF

Les précédents présidents du MEDEF, et précédemment du CNPF, ont été :

Ð Georges VILLIERS (CNPF : 1946-1966) ;

Ð Paul Huvelin (CNPF : 1966-1972) ;

Ð François CEYRAC (CNPF : 1972-1981) ;

Ð Yvon GATTAZ (CNPF : 1981-1986) ;

Ð François Perigot (CNPF : 1986-1994) ;

Ð Jean GANDOIS (CNPF :1994-1997) ;

Ð Ernest-Antoine SEILLIERE (CNPF/MEDEF : 1997-2005) ;

Ð Laurence PARISOT (MEDEF : 2005-2013) ;

Ð Pierre GATTAZ (MEDEF : 2013-2018) ;

Ð Geoffroy ROUX DE BEZIEUX (MEDEF : 2018-2023).
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L’engagement

Bastien BRUNIS, Paola FABIANI et Fabrice LE SACHE, porte-parole du MEDEF national



Chapitre 2

LE MEDEF DE L’EST PARISIEN

Le MEDEF de l’Est Parisien est la première organisation patronale interprofessionnelle
territoriale représentative ayant compétence sur les départements de la Seine-Saint-
Denis (93) et du Val-de-Marne (94).

Fondé en 1927 à Saint-Ouen, le MEDEF de l’Est Parisien (également appelé MEDEF
93|94) accompagne, défend et fédère les entreprises adhérentes, anime le territoire et
a vocation à représenter l’ensemble les entreprises du territoire au-travers des instances
paritaires locales, départementales, régionales ou nationales.

Implanté localement depuis plus de 90 ans, le MEDEF de l’Est Parisien accueille toutes
les entreprises, quelles que soient leurs formes, leurs tailles, leurs âges ou leurs secteurs.

Le MEDEF de l’Est Parisien, c’est en synthèse :

Ð 1 300 entreprises adhérentes ;

Ð 310 000 salariés représentés ;

Ð 350mandataires bénévoles ;

Ð plus de 90% de TPE et PME.
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Engagement



2.1 NOTRE HISTOIRE

Le MEDEF de l’Est Parisien est la résultante d’une histoire riche d’entrepreneurs enga-
gés au service du territoire depuis presque 100 ans et démontre le passé industriel dy-
namique de nos départements. Notre organisation patronale résulte de la fusion suc-
cessive des entités suivantes au fil des années afin de ne plus constituer aujourd’hui
qu’une seule et unique entité représentative pour les département de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne :

Ð GIREP : Groupement interprofession-
nel des Industries de la Région Est de
Paris ;

Ð GISO : Groupement des Industriels de
Saint-Ouen ;

Ð GIRD :Groupementdes Industriels de
la Région de Saint-Denis ;

Ð GIBSO : Groupement Interentreprises
de la Banlieue Sud-Ouest de Paris ;

Ð GIPNEP : Groupement Interentre-
prises Patronal du Nord-Est Parisien ;

Ð GIRNOP : Groupement Interentre-
prises de la Région Nord de Paris ;

Ð GIDEP : Groupement Interentreprises
de l’Est Parisien ;

Ð GIMAC : Groupement Interprofes-
sionnel de la Réunion Sud-Est de Pa-
ris ;

Ð MEDEF 93 Ouest ;

Ð MEDEF Nord Francilien ;

Ð MEDEF Val-de-Marne Sud ;

Ð MEDEF Val-de-Marne.

C’est grâcenotamment à la volontépolitiquedeFrançois ACQUAVIVA - ancienPrésident
duGIPNEP et Secrétaire de l’Association - que leMEDEF de l’Est Parisien peut présenter
un visage unifié sur ces deux départements de la région Île-de-France qui hébergent à
eux-seuls plus de 3.000.000 d’habitants.

François ACQUAVIVA

C’est en 1999 qu’est réalisée la dernière fusion effective donnant naissance au MEDEF
de l’Est Parisien tel qu’on le connaît aujourd’hui.
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Une partie du Conseil d’Administration et du Comex40 réunis à l’occasion de la rentrée de septembre 2023

La force du collectif



2.1.1 NOTRE IMPLANTATION A VINCENNES

C’est en 1942, au cours de la Seconde Guerre
Mondiale, qu’un grand nombre d’industriels val-
de-marnais se réunissent pour, ensemble, trouver
une solution face à ladisettequi touche lespopula-
tions parisiennes et, en particulier, les ouvriers tra-
vaillant dans leurs usines.

C’est ainsi qu’ils créent la la Cantine des Indus-

triels installée au 39 avenue Foch à Vincennes,
lieu emblématique à leurs yeux qu’ils décideront
ensuite de racheter le 24 décembre 1946 pour
faire un cercle privé appelé le Cercle de la Rési-

dence.

Le site a toujours été exploité depuis comme
lieu de rencontre des entrepreneurs du territoire,
même si le bâtiment a bien évolué depuis.

Une profonde rénovation a été menée en 2021/2022 sous l’égide de Bastien BRUNIS
qui a permis de transformer ce lieu en lieu de réception exceptionnel dédié au monde
de l’entreprise.

Le bâtiment aujourd’hui
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2.1.2 NOTRE IDENTITÉ

Le MEDEF de l’Est Parisien est aujourd’hui une association loi 1901 régulièrement dé-
clarée en préfecture sous le numéro RNAW931000594, domiciliée au 39 avenue Foch
à Vincennes (94300) et disposant du SIREN suivant 424 430 346 en raison de son sta-
tut d’employeur.

Notre organisation patronale est appelée indifféremment MEDEF de l’Est Parisien,
MEDEF 93+94 ou MEDEF 93|94.

A l’instar duMEDEFNational, les adhérents duMEDEF de l’Est Parisien ne peuvent être,
aujourd’hui, quedespersonnesmorales (entreprises, associations, syndicats, fédérations
professionnelles ou sportives).

2.2 NOTRE TERRITOIRE

Par son histoire, le MEDEF de l’Est Parisien fait exception à la règle d’une organisation
territoriale duMEDEFpar département. En effet, le territoire de compétence duMEDEF
de l’Est Parisien est l’un des plus importants de Francemétropolitaine puisqu’il recouvre
à la fois le département de la Seine-Saint-Denis et celui du Val-de-Marne.

Disposant d’un riche passé industriel, notre territoire a la particularité de regrouper en
son sein les grandes infrastructures de l’Ile-de-France :

Ð les trois aéroports : Roissy-Charles-de-Gaulle, Orly et le Bourget ;

Ð le Marché d’Intérêt National (MIN) de Rungis ;

Ð le 2eport de Paris : le port de Bonneuil-sur-Marne ;

Ð les deux canaux fluviaux desservant Paris : le canal de l’Ourcq et le canal Saint-
Denis ;

Ð la grandemajorité des studios de télévision (Seine-Saint-Denis) et de cinéma (Val-
de-Marne) ;

Ð les plus grands terrains industriels de l’Île-de-France.
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La force du collectif

Karelle SIAKA MBOBDA-KUATE, membre du Conseil d’Administration du MEDEF de l’Est Parisien



2.2.1 LA SEINE-SAINT-DENIS

La Seine-Saint-Denis dispose d’un potentiel économique rare, axé autour de six pôles :

Ð la zone aéroportuaire de Paris-Charles-de-Gaulle, située à Tremblay-en-France, et
les zones d’activités induites (Parc des expositions de Paris-Nord-Villepinte, parc
d’activités Paris-Nord 2) ;

Ð la zone de la communauté d’agglomération de Plaine Commune, principal pôle
d’activités de Seine-Saint-Denis (tertiaire de bureaux, recherche, universités, activi-
tés industrielles et logistiques) ;

Ð le secteur central (Pantin, Bobigny, Romainville et Noisy-le-Sec) : recherche déve-
loppement, tertiaire de bureaux, administrations, activités industrielles ;

Ð le secteur de l’aéroport du Bourget, avec la plate-forme logistique de Garonor, de
nombreuses zones d’activités, le centre commercial régional O’Parinor, et depuis
2017 l’usine de pales d’hélicoptères Airbus Helicopters à Dugny ;

Ð le secteur Est (Montreuil, Rosny-sous-Bois, Bagnolet) : activités tertiaires dans de
grands complexes debureaux (Montreuil et Bagnolet), degrands centres commer-
ciaux (Bagnolet, Montreuil, Rosny-sous-Bois avec Rosny 2 et Domus) et d’activités
industrielles ;

Ð le secteur de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée sur Noisy-le-Grand, en constante
progression économique et démographique.
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Inclusion

Moussa CAMARA, Président de l’Association les Déterminés, avec Fabrice LE SACHE, Vice-Président du MEDEF



2.2.2 LE VAL-DE-MARNE

Le Val-de-Marne se présente différemment de son voisin avec - au-delà de quelques
pôles géographiques - certaines spécificités métiers :

Ð la zone aéroportuaire d’Orly ;

Ð la zone de fret international de Rungis ;

Ð un fort pôle de transport routier ;

Ð une concentration de grands noms de la santé et de la pharmacie, tels que le CHU
Henri Monddor (Créteil), l’Institut Gustave Roussy (Villejuif) ou encore SANOFI, fai-
sant ainsi de ce département le second au plan national en matière de médecine
clinique ;

Ð la ń Silicon Valley ż à la française dans la vallée de la Bièvre ;

Ð une forte implantation de sociétés de services et sociétés informatiques autour de
Saint-Maur-des-Fossés ;

Ð les studios de cinéma.
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 Fabrice LE SACHE, Vice-président du MEDEF national  - Charlotte LIBERT-ALBANEL, Maire de Vincennes - Bastien BRUNIS, Président du MEDEF de l'Est Parisien 

Logement social



2.3 POURQUOI NOUS REJOINDRE?

Adhérer à une organisation patronale vous permet de bénéficier de nombreux services
et avantages. L’assurance perte d’emploi proposée par l’association GSC ou encore le
service ńmon MEDEF & MOI ż en font partie.

En choisissant d’êtremembre d’une organisation patronale, vous serez accompagné(e)
dans votre désir d’entreprendre et serez représenté(e) pour défendre vos droits et vos
intérêts.

Ces organisations vous apportent un soutien dans les différentes démarches que vous
devez effectuer. Elles constituent une source d’informations et de solutions pour les
questions que vous rencontrez au quotidien dans votre entreprise (économiques, lé-
gislatives, juridiques,etc.).

Rejoindre une organisation patronale, c’est également l’occasion deprofiter d’un réseau
d’experts et de spécialistes qui partagent leurs expériences professionnelles et de créer
un lien entre tous les chefs d’entreprise, quel que soit le secteur ou la taille de leur en-
treprise.

2.3.1 NOTRE RAISON D’ÊTRE

En notre qualité d’organisation patronale, notre rôle premier est de permettre et sou-
tenir le développement de l’esprit d’entreprendre et favoriser la création, le développe-
ment et la croissance durable et responsable des entreprises sur notre territoire et, plus
largement, dans notre pays.

Notre rôle second,mais pour autant primordial, est d’assurer le bon fonctionnement du
paritarisme au plan local en remplissant - via la sélection, la formation, la désignation
et l’animation de ńmandataires ż - l’ensemble desmissions de services publics qui nous
confiées (cf. section 3.3).

2.3.2 INDÉPENDANCE JURIDIQUE ET FINANCIÈRE

Constitué sous la loi de 1901, le MEDEF de l’Est Parisien est une association sans but
lucratif.

Plus de 90% des recettes de l’Association sont constitués des cotisations de ses adhé-
rents, garantie de son indépendance financière et politique. Le MEDEF de l’Est Parisien
ne reçoit aucune subvention au titre de son activité syndicale d’organisation patronale,
malgré son caractère indispensable au bon fonctionnement du paritarisme départe-
mental et régional.

Les subventions ponctuelles perçues par le MEDEF de l’Est Parisien le sont au titre de
l’exercice de missions de service public d’information (informations des entreprises sur
le handicap ou l’apprentissage par exemple). Le montant cumulé de ces subventions
ne dépasse pas 10% de son budget annuel de fonctionnement.

Même si notre organisation patronale est affiliée auMEDEF comme rappelé ci-dessous,
notre indépendance juridique, politique et financière nous autorise une parole libre sur
les sujets qui nous intéressent.

Aussi, il nous est nécessaire pour notre action quotidienne - tant au titre de la repré-
sentativité des entreprises du territoire et l’image fidèle que nous souhaitons apporter
que pour les besoins de financement du paritarisme côté ń employeur ż - d’avoir le plus
grand nombre possible d’entreprises adhérentes sur le territoire.
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2.3.3 AFFILIATION AU MEDEF

Le MEDEF de l’Est Parisien est affilié au MEDEF (National) et s’acquitte chaque année
de son adhésion conformément aux statuts de ce dernier. Le MEDEF de l’Est Parisien
fait partie intégrante du réseau de proximité du MEDEF national, réseau constitué de
155MEDEF territoriaux implantés au plus proche du territoire et des entreprises qui les
composent.

A l’occasion de son Assemblée Générale Extraordinaire du 17 novembre 2020 précé-
dant le dernier calcul d’audience patronale, leMEDEF de l’Est Parisien a solennellement
réaffirmé son adhésion au MEDEF National en ces termes :

" L’Assemblée Générale de l’Association MEDEF 93|94, le MEDEF de l’Est Parisien, ré-

itère son attachement et son appartenance à l’organisation patronale nationale re-

présentative Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) et sa volonté d’en de-

meurer affiliée et membre actif en qualité d’organisation patronale représentative en

territoire du MEDEF national et ce, dans le respect de ses statuts, valeurs et esprit."

2.3.4 CE QUI NOUS DIFFÉRENCIE

Le rôle de notre organisation patronale (de même que pour les organisations territo-
riales de la CPME ou de l’U2P par exemple avec lesquelles nous travaillons) est établi par
la loi et reconnu comme étant l’élément-clef essentiel et nécessaire au fonctionnement
du paritarisme local, ce qui nous donne des droits mais aussi beaucoup d’obligations
de type "service public" et ce, comme rappelé ci-après en section 2.3.2, entièrement fi-
nancés sur nos propres deniers.

Dit autrement, les services publics de la justice prud’homale, de la justice consulaire ou
encore du contentieux de la sécurité sociale - pour ne donner que les exemples les plus
concrets - ne peuvent fonctionner sans l’engagement de chefs d’entreprises bénévoles
et le financement de notre action par les entreprises adhérentes. Le bon fonctionne-
ment du paritarisme au plan local dépend donc entièrement de notre action.

Les organisations patronales travaillent également régulièrement avec les chambres de
commerce et d’industrie (CCI) qui, elles, ont vocation à représenter la collectivité des en-
treprises du territoire, quand le MEDEF de l’Est Parisien est le syndicat de l’entreprise.

Financées surdenierspublics, les chambres assurent l’intérêt économiquegénéral, visent
à développer l’attractivité économique du territoire et relaient les politiques publiques
destinées à promouvoir la croissance et l’emploi.

Au plan infradépartemental, les clubs d’entreprise sont des compléments naturels aux
rôles que jouent les organisations patronales et chambres consulaires (Chambre de
Commerce et d’Industrie ou Chambre desMétiers par exemple) permettant de rompre
l’isolement des chefs d’entreprise, créer du réseau et développer l’activité à l’échelon
souvent d’une ou plusieurs communes ou d’un établissement public territorial (EPT).

2.3.5 UN RÔLE DE TIERS DE CONFIANCE

Organisation patronale, leMEDEF de l’Est Parisien est et demeure le syndicat de l’entre-
prise ; nous agissons donc en qualité de ń tiers de confiance ż, en toute confidentialité
et discrétion mais aussi en toute franchise et en gardant toujours à l’esprit la nécessité
de trouver des solutions.
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Sécurité privée

Abdelhamid FADDEOUI, Président du GES avec  Franck RAIMBAULT, Président délégué du MEDEF de l’Est Parisien



2.4 GOUVERNANCE

Le MEDEF de l’Est Parisien est dirigé par un(e) Président(e), élu(e) au suffrage universel
par la communauté des adhérent pour un mandat de trois (3) ans renouvelable.

Pour l’accompagner dans sa mission, le Président est entouré d’un Conseil d’Adminis-
tration également élu par la communauté des entreprises adhérentes et au sein du-
quel sont choisis un Secrétaire ainsi qu’un Trésorier, mais aussi, le cas échéant, un(e)
Président(e) Délégué(e) ainsi que, le cas échéant, des Vice-Président(e)s.

Le Conseil d’Administration se doit d’être représentatif du territoire dans sa composi-
tion : taille, secteur et origine géographique des entreprises.

Pour cela, le Conseil d’Administration rassemble en son sein à la fois des administra-
teurs issus du Collège des Entreprises, des Personnalités Qualifiées ainsi que des re-
présentants du Collège des Professions (fédérations professionnelles par exemple). De
nouvelles candidatures sont régulièrement acceptées au sein du Conseil afin d’en dy-
namiser en permanence la composition.

Toutes les fonctions électives du MEDEF de l’Est Parisien sont entièrement bénévoles
et ne donnent lieu à aucune rémunération ni contrepartie.

Le Président et le Conseil d’Administration peuvent égalementmettre en place des co-
mités spécifiques pour les aider dans leur mission de gouvernance de l’organisation
patronale.
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2.4.1 PRÉSIDENCE

La présidence du MEDEF de l’Est Parisien est assumée par Bastien BRUNIS.

Élu administrateur en 2019, Bastien a été élu Président par l’Assemblée Générale des
adhérents le 17 novembre 2020 pour un premier mandat de trois (3) ans.

Il a ainsi succédé à Hervé ALLART de HEES (2014 à 2020), Antoine HOLLARD (2011 à
2014) et Charles SEVEGRAND (2001 à 2011).

Réélu à l’unanimité des adhérents le 25 mai 2023 pour un mandat de trois (3) ans ex-
pirant avec l’assemblée générale appelée à se prononcer sur les comptes de l’exercice
2025, Bastien BRUNIS est le Président du MEDEF de l’Est Parisien.

BastienBRUNISest leDirecteurGénéral déléguéde l’agenceLIMITEmembrede l’ALLIANCE
COM RESPONSABLE et est élu à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris-Ile-
de-France.

Enfin, Bastien BRUNIS est également membre du Conseil Exécutif et porte-parole du
du MEDEF national.

Bastien BRUNIS
Président du MEDEF de l’Est Parisien
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2.4.2 PRÉSIDENCE DÉLÉGUÉE

Le Président du MEDEF de l’Est Parisien est secondé par un Président Délégué, re-
présentant notamment les grandes entreprises adhérentes, en la personne de Franck
RAIMBAULT, directeur juridique social d’AIR FRANCE.

Franck RAIMBAULT est également Président du Comité des Mandats du MEDEF de
l’Est Parisien et membre du Conseil Supérieur de la Prud’homie.

2.4.3 CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration du MEDEF de l’Est Parisien se compose d’administrateurs,
également élus par l’Assemblée Générale, représentant les différents collèges statu-
taires de notre organisation patronale :

Ð Collège des Entreprises :

Ð Julien ALLART (ACCEO-TADEO)

Ð Julia BARREL (ALRENA TECHNOLOGIES) ;

Ð Dominique BAYON (SAPAUDIA PARTNERS) ;

Ð Malik BELKESSAM (RUSH TRANSPORTS) ;

Ð Marie-Anne CANTO (A TABLE) ;

Ð Franck DEVEUGHELE (CLE JOB) ;

Ð Meriem KHALI-MALONE (MME LA PRÉSIDENTE) ;

Ð Pascal MANGIN (ENEDIS) ;

Ð Karelle SIAKA MBOBDA-KUATE (ORANGE) ;

Ð Frédéric MIRA (IMMOBILIÈRE 3F) ;

Ð Benoit MONROCHE (ANGERIS)

Ð Franck RAIMBAULT (AIR FRANCE) ;

Ð Frank RIBUOT (RANDSTAD) ;

Ð Sébastien TREPS (ENDRIX) ;

Ð Sébastien ZECCA (AGEPARFI) ;

Ð Collège des Fédérations :

Ð Carinne GUILBERT (Fédération des Entreprises de Propreté d’Ile-de-France) ;

Ð Philippe SERVALLI (FFB - Grand Paris Île-de-France) ;

Ð Collège des Personnalités Qualifiées :

Ð Benjamin GRANGE (MASCARET) ;

Ð Mariam KHATTAB (MOZAIK RH) ;

Ð Sylvie LE MAUX (Fédération Française d’Escrime) ;

Ð Invités permanents :

Ð Francois ACQUAVIAVA (SFEM) ;

Ð Rebecca MEYER (DOMPLUS).

2.4.4 FONCTIONS RÉGALIENNES

En vertu du droit des associations issu de la Loi de 1901, ont été désignés :

Ð Julien ALLART en qualité de Secrétaire ;

Ð Sébastien TREPS en qualité de trésorier.
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Comex40 du MEDEF de l’Est Parisien



2.5 COMEX40

Le MEDEF de l’Est Parisien a lancé début 2023 son Comex40, organe non-statutaire
rattaché à la Présidence.

Composé de trentaine d’entrepreneurs et dirigeants âgés de moins de 40 ans, le Co-
mex40 est la déclinaison locale d’un dispositif national devant servir de tremplin d’en-
gagement patronal.

L’objectif est de sortir des sentiers battus et de proposer des idées neuves sur les grands
enjeux du moment auxquels est confrontée l’entreprise. Le Comex40 formulera égale-
ment des propositions sur des saisines ponctuelles du Président, interagira et débattra
avec des personnalités extérieures et leaders d’opinion, et contribuera à renforcer les
liens et les synergies au sein du réseau.

Le Comex40 du MEDEF de l’Est Parisien est co-présidé par :

Ð Lamia AQALLAL ;

Ð Katia DA COSTA.

2.6 COLLABORATEURS

LePrésident, le PrésidentDélégué et le Conseil d’AdministrationduMEDEFde l’Est Pari-
sien sont entourés et aidés au quotidien dans leurs tâches par une équipe d’une dizaine
de collaborateurs, tous spécialistes de leurs sujets et dévoués aux entreprises du terri-
toire, qu’ils conseillent et accompagnent au quotidien.

Sous la direction du Délégué Général, placé sous l’autorité hiérarchique du Président,
celui-ci oeuvre quotidiennement avec l’ensemble des collaborateurs duMEDEF de l’Est
Parisien pour répondre aux attentes des adhérents et du territoire et être le garant du
fonctionnement du paritarisme local, permettant ainsi le fonctionnement d’institutions
telles que les conseils des prud’hommes, le pôle social du tribunal judiciaire (regroupant
les anciens TASS, TCI et CDAS), les conseils d’administrations et commissions de recours
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM), la Caisse des Allocations Familiales
(CAF), Pole Emploi, les URSSAF et bien d’autres encore.
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Chapitre 3

NOS ACTIONS

Compte tenude la complexité denotre rôle, de lamultiplicité denosmissions et la diver-
sité de nos actions, les attentes des entreprises adhérentes ne sont pas toutes uniformes
et chacune d’entre elles se retrouvera souvent demandeuse d’une partie seulement de
nos missions.

3.1 AGIR

Le MEDEF de l’Est Parisien mène en toute indépendance une action permanente d’in-
formation et d’influence auprès de l’ensemble des décideurs sur le plan local, régional,
voire national lorsque le besoin s’en fait sentir.

LeMEDEFde l’Est Parisien est l’interlocuteur naturel des autorités et décideurs départe-
mentaux et régionaux (Préfecture, Direction Département des Impôts et Finances Pu-
bliques, DRIEETS (ex. DIRECCTE), URSSAF, Banque de France, BPI, Chambre de Com-
merce et d’Industrie, Chambre des Métiers, Établissements Publics Territoriaux (EPT),
etc.) pour tous les sujets ayant trait au développement économique du territoire et/ou
les entreprises ayant leur établissement ou leur activité en Seine-Saint-Denis et/ou du
Val-de-Marne.

Chaque entreprise adhérente peut, si elle le souhaite, être accompagnée dans ses dé-
marches importantes par notre organisation patronale ou encore nous faire part des
remontées terrain ou obstacles juridiques, techniques ou administratifs qui obèrent son
activité. Chaquemois, nous faisons remonter aux autorités compétentes l’ensemble de
ces sujets.

Dans le cadre de notre action, nousmettons aussi en relation entre elles les entreprises
et experts du territoire pour créer de nouvelles opportunités.

3.2 ACCOMPAGNER

Ennotre qualité de tiers de confiance, leMEDEFde l’Est Parisien est l’interlocuteur natu-
rel pour dialoguer, accompagner et structurer les projets de ses entreprises adhérentes
mais aussi servir demédiateur à l’occasion de désaccord ou de contentieux avec les ad-
ministrations.

Le MEDEF de l’Est Parisien a également vocation à appuyer et accompagner au long
cours les entreprises adhérentes dans les projets d’investissements, de rénovation, de
relocalisation ou tout autre projet important ayant un impact significatif sur le territoire.
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Notre organisation patronale a naturellement développé une compétence particulière
en droit social, que cela soit en relations individuelles ou collectives. Pour plus de détails,
vous pouvez vous reporter à la section "services" de ce document.

Le MEDEF de l’Est Parisien est une association relevant de la loi 1901 à but non lucratif,
cependant certaines de nos interventions, du fait de leur complexité et du temps exigé,
peuvent nécessiter une participation financière supplémentaire.

3.3 REPRÉSENTER

L’ADN de toute organisation patronale telle que le MEDEF de l’Est Parisien est de dé-
fendre et représenter - sur le territoire relevant de sa compétence - les entreprises du
territoire dans le cadre du paritarisme, qu’il soit juridictionnel ou de gestion, participant
ainsi à la démocratie sociale inscrite à l’article 1er duCode du Travail par la loi n°2008-67
du 21 janvier 2008.

C’est notamment cette mission de ń service public ż qui la distingue des autres acteurs
de la vie économique (chambres de commerce, chambre des métiers, établissement
public territorial, club d’entreprises par exemple).

Au plan national, ce sont près de 16.000mandats occupés par le MEDEF :

Ð 1.247mandats paritaires nationaux ;

Ð 3.400mandats paritaires régionaux ;

Ð 1.900mandats paritaires territoriaux ;

Ð 3.500 conseillers prud’homaux ;

Ð 2.000membres des chambres de commerce et d’industrie ;

Ð 3.100 juges au tribunal de commerce.

Au plan territorial, ce sont près de 350 mandats dans tous les domaines concernant la
vie de l’entreprise dont dispose le MEDEF de l’Est Parisien, levier d’influence considé-
rable sur l’ensemble du territoire.

Pour plus plus d’informations sur ce sujet, voir la section 5 entièrement consacrée
aux mandats.

3.4 INFORMER

Le rôle du MEDEF de l’Est Parisien est également de former et informer ses adhérents
pour les aider à prendre les bonnes décisions au bonmoment.

Notre organisation patronale propose quotidiennement une information pertinente et
accessible pour tous les domaines de l’entreprise : économique, social, local, internatio-
nal... information que chaque entreprise adhérente peut, si elle souhaite, donner accès
à ses propres collaborateurs.

Cette information peut prendre toutes les formes : newsletters, magazine papier (CAP
IDF), intranet, podcasts audioouvidéo (cf. notre chaîneYoutoube, conférences, réunions,
matinales juridiques, etc.).

Le MEDEF de l’Est Parisien publie un magazine trimestriel intitulé CAP IDF dont les
numéros vous sont envoyés directement au sein de vos entreprises et sont également
disponibles pour lecture sur notre site internet.
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En qualité de syndicat patronal, notre rôle est aussi de rendre visibles et valoriser les ini-
tiatives locales ainsi que celles de nos entreprises adhérentes, que ce soit par le biais de
visites d’entreprises ou les réseaux sociaux (Linkedin, Twitter, etc.).

3.5 LA FRANCOPHONIE

Le MEDEF de l’Est Parisien est très impliqué dans le soutien et le développement de la
francophonie, notamment économique et se place dans la droite ligne de l’action de
’Alliance des Patronats Francophones créée et présidée par Geffroy ROUX de BEZIEUX.
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Chapitre 4

NOUVEAUTÉS

4.1 FORMATION DES CONSEILLERS PRUD’HOMAUX

Le renouvellement général des conseils des prud’hommes nous a poussé à réinventer
complètement la formation de nos conseillers en développant un programme com-
plet et innovant de formation continue, en sus de la formation initiale des nouveaux
conseillers prud’hommes dispensée par l’École Nationale de la Magistrature.

En 2022, en fin de mandature précédente, le MEDEF de l’Est Parisien avait proposé six
(6) formations dans l’année à l’ensemble de ses conseillers.

En 2023, le programme de formation est composé de 26 sessions de formation dans
l’année. Nous y avons allié lemeilleur d’Entreprises etDroit Social (EDS) avec nos propres
formations, notamment sur les aspects procéduraux et de négociation.

4.2 COLLECTION "LES FONDAMENTAUX"

Dans le cadre de l’accompagnement de ses entreprises adhérentes, le MEDEF de l’Est
Parisien a développé une nouvelle collection de documentation juridique de référence
dénommée "LES FONDAMENTAUX" qui, au gré de l’actualité de nos adhérents, vient
faire le point sur des sujets interprofessionnels d’une actualité quelques fois brûlante.

Deux numéros de cette nouvelle collection ont été publiés en 2022 :

Ð #1 le règlement intérieur disponible en téléchargement ici.

Ð #2 les contraventions routières disponible en téléchargement ici.

4.3 LETTRE M

En parallèle des sujets de fond interprofessionnels, le MEDEF de l’Est Parisien a égale-
ment développé une veille économique, juridique et sociale réservée à ses adhérents.

Le titre ń LETTRE M ż est décliné en vraie stratégie éditoriale sur les thèmes de la souve-
raineté, du social, des affaires, de l’énergie. . . Réservée en primeur à nos adhérents, une
publication ouverte destinée aux prospects est volontairement communiquée plus tar-
divement. Ces écrits permettent d’avoir du champ disponible sur les réseaux sociaux et
sur le site internet afin de devenir une référence avec un objectif de parution pratique-
ment mensuel.
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Avec déjà 18 numéros publiés à finmars, la lettre M est publiée sur un rythmemensuel
et thématique :

Ð Lettre M Social ;

Ð Lettre M Affaires ;

Ð Lettre M Énergie ;

Ð Lettre M Souveraineté.

Retrouvez toutes les lettres M sur notre site internet en cliquant ici.

4.4 APPLICATION MOBILE

Afin de répondre au besoin d’échanges directs entre adhérents et réinventer une re-
lation nouvelle avec le MEDEF de l’Est Parisien dans un environnement "premium", le
MEDEF de l’Est Parisien s’est associé avec une start-up lyonnaise, elle-même adhérente
auMEDEF local, afin de développer une application spécifique à notre organisation pa-
tronale.

Nous vous invitons fortement à télécharger cette application qui, à terme, remplacera
les envois de courriers électroniques quotidiens aux adhérents.

En outre, les adhérents peuvent partager des informations et communiquer entre eux,
dans le respect du RGPD.
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4.5 GUIDE DES ENTREPRISES EN DIFFICULTÉS

Pour aider les entreprises à passer le cap des difficultés engendrées notamment par la
crise COVID et les conséquences de la guerre enUkraine qui a donné lieu à une flambée
des prix de l’énergie, le Vice-président du MEDEF de l’Est Parisien délégué aux entre-
prises en difficulté a réalisé un énorme travail de collecte et d’information afin de pro-
duire unguidede référencedes entreprises endifficultés et depréparationde sa relance
à la sortie de crise.

Initialement circonscrit au Val-de-Marne, ce guide a fait l’objet d’une présentation du
MEDEF national et a été repris par ce dernier début 2023. Le GUIDE DE LA PRÉVEN-
TION DES DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES est disponible ici en téléchargement.

Le guide, dans sa seconde édition de 2023, intègre désormais le département de la
Seine-Saint-Denis et est disponible en téléchargement sur le site web du MEDEF de
l’Est Parisien.

Un immense merci à Monsieur Dominique BAYON, Président de SAPAUDIA Partners,
pour ce travail exceptionnel.

4.6 GUIDE DES CFA DE L’EST PARISIEN

La loi du 5 septembre 2018 ń pour la liberté de choisir son avenir professionnel ż a bou-
leversé le paysage de la formation professionnelle. En donnant une place prépondé-
rante à l’apprentissage, la loi a ainsi libéralisé le marché en l’ouvrant à l’ensemble des
organismes de formation, tout en assurant un financement pour chaque contrat d’ap-
prentissage.

D’un point de vue pratique, cela signifie que tous les organismes de formation peuvent
ainsi proposer des formations éligibles à l’apprentissage (CFA, lycées professionnels, uni-
versités, Grandes Écoles, écoles spécialisées). Dans ce méandre, il nous a semblé utile ś
au travers de ce cahier - de proposer à nos entreprises adhérentes une liste de centres
de formation initiale, dûment sélectionnés, afin de les aider à trouver les bons candidats
pour leurs recrutements.

Pour établir ce cahier, deux critères d’appréciation essentiels ont été retenus :

Ð la qualité de la formation ; et

Ð le coût (le reste à charge) pour l’entreprise.

Pour cela, nous avons sélectionné ces formations parmi :

Ð les organismes publics, sous tutelle ministérielle, proposant un diplôme d’État et
soumis au respect du référentiel de formation des diplômes visés ; les entreprises
n’ont aucun ń reste à charge ż à payer puisque la formation n’est pas payante ;

Ð les organismes privés, adossés à des fédérations professionnelles ou créés à l’ini-
tiative de grandes entreprises ou labélisés ou visés par le ministère de l’Enseigne-
ment Supérieur et de la Recherche ou appartenant à la Chambre de Commerce
et d’Industrie Paris-Île-de-France ou qui ont su forger une réputation d’excellence ;
nous avons privilégié les organismes proposant des formations avec zéro ń reste à
charge ż pour l’entreprise (ou un reste à charge très limité).

Cette liste n’est pas figée et sera amenée à évoluer notamment grâce à vos retours d’ex-
périence qui nous sont précieux. Pour toute demande d’information complémentaire,
n’hésitez pas à prendre contact avec notre cellule apprentissage. Ce guide est téléchar-
geable sur le site internet du MEDEF de l’Est Parisien.
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4.7 PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET INDUSTRIELLE

Afin de garantir la protection de notremarque, de notre identité et de notre production
intellectuelle, nous avons décidé de mettre en oeuvre une stratégie de protection de
nos droits de propriété intellectuelle et industrielle en déposant nos marques auprès
de l’INPI :

Ð le ńMEDEF de l’Est Parisien ż (marque verbale n° 4924983) ;

Ð la ń Lettre M ż (marque verbale n°4924985) ;

Ð ńmon MEDEF & MOI ż (marque verbale n° 4980516).
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Au coeur de francophonie

 Louise MUSHIKIWABO, Secrétaire Générale de la Francophonie lors de le 3ème REF Francophone à Québec



Chapitre 5

LES MANDATS

5.1 LES MISSIONS DES MANDATAIRES

Lesmandats permettent de défendre et de promouvoir les intérêts de toutes les entre-
prises, quels que soient leur secteur d’activité et leur taille, et se retrouvent dans tous les
champs de la vie de l’entreprise : emploi, développement des compétences, économie,
formation, protection sociale, santé, logement, environnement. . .

Chefs d’entreprise ou cadres dirigeants, les mandataires sont des bénévoles qui s’en-
gagent, agissent et défendent l’entreprise et l’esprit d’entreprise dans toutes les ins-
tances concernées :

Ð ils assurent la défense des intérêts communs des entreprises ;

Ð ils participent à une gestion efficace des organismes dans lesquels ils siègent ;

Ð ils assurent la déclinaison territoriale des positions du MEDEF;

Ð ils contribuent à créer un environnement favorable aux employeurs ;

Ð ils font la pédagogie de l’entreprise et en promeuvent les valeurs.

5.2 LA TYPOLOGIE DES MANDATS

Les mandats exercés par le MEDEF relèvent de différents champs :

Ð lesmandats du champparitaire : emploi, formation, protection sociale, logement,
fédération Agirc-Arrco, Urssaf, etc. ;

Ð les mandats liés au dialogue social : Conseil Économique, Social et Environne-
mental (CESE), observatoire du dialogue social, etc. ;

Ð les représentations dans les secteurs de l’environnement, la consommation, l’in-
sertion, l’éducation... ;

Ð les fonctions juridictionnelles : conseils des prud’hommes, pôle social du TGI (fu-
sion en 2019 des Tribunaux des Affaires de la Sécurité Sociale et du contentieux
de l’incapacité) ;

Ð les fonctions d’élus notamment au sein des chambres de commerce et d’industrie.

5.3 LE RÔLE DU MEDEF DE L’EST PARISIEN

Dans ce cadre, le rôle du MEDEF de l’Est Parisien est essentiel, il doit :

Ð sélectionner des candidats mandataires en tenant compte :
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Ð de l’équilibre entre les secteurs d’activité, les tailles d’entreprises, les adhérents,
la parité, etc. ;

Ð des critères de sélection : compétence, disponibilité, entrepreneur en activité,
âge, incompatibilités, etc. ;

Ð désigner selon un processus transparent et rigoureux (Comité des Mandats du
MEDEF de l’Est Parisien) ;

Ð informer en assurant la cohésion des mandataires et la cohésion des positions ;

Ð former en encourageant la participation aux formations organisées par le MEDEF
de l’Est Parisien ;

Ð valoriser les mandataires (témoignages, participation aux assemblées générales,
organisations de séminaires, forums...).

5.4 LES MANDATS TERRITORIAUX

Au plan territorial, le MEDEF de l’Est Parisien recrute, désigne, forme et anime directe-
ment ses mandataires au sein d’institutions aussi diverses que :

Ð Conseil des Prud’hommes (CPH) de Bobigny ;

Ð Conseil des Prud’hommes (CPH) de Créteil ;

Ð Conseil des Prud’hommes (CPH) de Villeneuve-Saint-Georges ;

Ð Tribunal judiciaire de Bobigny ;

Ð Tribunal judiciaire de Créteil ;

Ð Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) de Seine-Saint-Denis ;

Ð Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) du Val-de-Marne ;

Ð Caisse des Allocations Familiales (CAF) de Seine-Saint-Denis ;

Ð Caisse des Allocations Familiales (CAF) du Val-de-Marne ;

Ð CommissionDépartementaledes impôtsdirects et des taxes sur le chiffre d’affaires
de Seine-Saint-Denis ;

Ð CommissionDépartementaledes impôtsdirects et des taxes sur le chiffre d’affaires
du Val-de-Marne ;

Ð Pôle Emploi : Instances Paritaires Régionales (IPR) et Instances Paritaires Territo-
riales (IPT) ;

Ð Commission Départementale des Valeurs Locatives (CDVL) de Seine-Saint-Denis ;

Ð Commission Départementale des Valeurs Locatives (CDVL) du Val-de-Marne ;

Ð Commissions des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH)
de Seine-Saint-Denis ;

Ð Commissions des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH)
du Val-de-Marne ;

Ð Conseils d’administration de différents IUT ;

Ð Conseils d’administration de différents société ESH;

Ð Observatoire du Dialogue Social de Seine-Saint-Denis ;

Ð Observatoire du Dialogue Social du Val-de-Marne ;

Ð Chambre de Commerce et d’Industrie de Seine-Saint-Denis ;

Ð Chambre de Commerce et d’Industrie du Val-de-Marne.
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5.5 LES MANDATS RÉGIONAUX

Au plus régional, le MEDEF de l’Est Parisienrecrute, désigne, forme et anime directe-
ment quelques dizaines de mandataires au sein d’institutions aussi diverses que :

Ð URSSAF d’Île-de-France ;

Ð Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) d’Ile-de-France ;

Ð Comité Régional des Accidents du Travail et Maladies Professionnelles (CRATMP)
d’Ile-de-France

Ð Comité Régional d’Orientation des Conditions de Travail (CROCT) d’Île-de-France ;

Ð Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Île-de-France (CRAMIF) ;

Ð Union pour la Gestion des Établissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGE-
CAM Île-de-France) ;

Ð Comité Paritaire Régional d’Île-de-France de l’APEC (CPR APEC) ;

Ð Commission Paritaire Régionale Interprofessionnelles(CPRI) ;

Ð Agence Régionale de Santé d’Île-de-France (ARS).

5.6 LES MANDATS NATIONAUX

Auplan national, leMEDEFde l’Est Parisien désigne également quelques représentants
choisis pour siéger au sein d’institutions présentes dans les domaines des relations so-
ciales, de la protection sociale, de la formation ou du logement :

Ð Groupe Action Logement ;

Ð Association pour la Promotion de l’Emploi des Cadres (APEC) ;

Ð Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM) :

Ð Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) ;

Ð Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAV) ;

Ð Conseil National de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (CNESER) ;

Ð Cour Nationale de l’Incapacité et de la Tarification des Accidents du Travail (CNI-
TATT) ;

Ð Commission Nationale de la Convention Collective (CNCC) ;

Ð Conférence Nationale de Santé (CNS) ;

Ð Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) ;

Ð Conseil d’Orientation pour l’Emploi (COE) ;

Ð Commission des Accords de Retraite et de Prévoyance (COMAREP) ;

Ð https ://fonds-indemnisation-pesticides.fr/ ;

Ð Association pour la Gestion du régime de garantie des créances des Salariés (AGS) ;

Ð Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes
Handicapées (AGEFIPH) ;

Ð Fond Paritaire De Sécurisation Des Parcours Professionnels (FPSPP) ;

Ð UnionNationale interprofessionnellepour l’EmploiDans l’Industrie et leCommerce
(UNEDIC) ;

Ð Association pour la Garantie Sociale des chefs et des dirigeants d’entreprise (GSC) ;

Ð Conseil Supérieur de la Prud’homie (CSP) ;

Ð Association pour l’Accès aux Garanties Locatives (APAGL) ;

Ð Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS) ;
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Ð Union pour la Gestion des Établissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGE-
CAM) ;

Ð Conseil d’Administration d’AKTO (opérateur de compétences) ;

Ð Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail (ANACT) ;

Ð Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants (CPSTI) ;

Ð EUROGIP (GIE entre la CNAMTS et l’INRS) ;

Ð France Compétences ;

Ð AGIRC-ARRCO;

Ð Agence Nationale pour les Chèques Vacances (ANCV) ;

Ð Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et
du travail (ANSES) ;

Ð Commission des Comptes de la Sécurité Sociale (CCSS) ;

Ð Association pour la Certification Paritaire Interprofessionnelle et l’évolution Profes-
sionnelle (CERTIFPRO).

5.7 ÊTRE MANDATAIRE

Être mandataire, c’est évidemment et avant tout être le dépositaire de l’acte par lequel
une personne (le MEDEF de l’Est Parisien) donne à une autre (la mandataire) le pouvoir
d’agir ou de faire quelque chose en son nom. Il est donc évident qu’une relation forte de
proximité doit être entretenue entre le mandataire et le MEDEF de l’Est Parisien, cette
relation étant symbolisée notamment par le maintien impératif de l’adhésion de l’en-
treprise dumandataire auMEDEF de l’Est Parisien durant tout le temps de sonmandat.

Bienévidemment, commetoutmandat, celui-ci est soumis au strict respectd’unecharte
de déontologie et d’un code éthique liant le mandant et son mandataire.

Au-delà de son implication, lemandat est également unenrichissement personnel, l’oc-
casion de comprendre les rouages des organismes paritaires, d’aller à la rencontre des
acteurs institutionnels locaux, régionaux, voire nationaux. C’est également l’opportunité
d’acquérir des compétences techniques, relationnelles et d’élargir son réseau profes-
sionnel au-delà de sa branche. Êtremandataire, c’est rompre votre isolement, connaître
les réalités externes au monde de l’entreprise et développer votre vision prospective.
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Comex40

Les co-présidentes du Comex40 du MEDEF de l’Est Parisien 
en présence de Jean-Noël BARROT, Ministre Ministre délégué chargé de la transition numérique et des télécommunications 



Chapitre 6

NOS SERVICES

6.1 SERVICES PREMIUM INCLUS

Sous réserve d’être à jour de leurs cotisations, les adhérents du MEDEF de l’Est Parisien
(à l’exception des adhérents dits ńGSC ż (cf. section 6.3) peuvent accéder sans surcoût
à l’ensemble des services premium suivants inclus dans l’adhésion.

6.1.1 ńMON MEDEF & MOI ż

Le MEDEF de l’Est Parisien a fait appel à DOMPLUS Groupe - opérateur de référence
dans l’accompagnement des parcours de vie - pour proposer un service d’accompa-
gnement dédié aux entrepreneurs, et à leur famille, ayant pour objet de soulager leur
charge mentale en les aidant à mieux concilier vie professionnelle et vie personnelle.

Les crises, économiques et sociales, s’enchaînent depuis maintenant plusieurs mois,
voire plusieurs années. Elles ont profondémentmodifié le rapport au travail et la relation
que les individus entretiennent avec l’entreprise en général. Elles ont aussi accentué les
tensions exercées sur les chefs d’entreprise qui n’ont eu de cesse de s’adapter à cette
nouvelle donne.

Les chefs d’entreprise travaillent en moyenne 55 à 60 heures par semaine et les res-
ponsabilités qu’ils portent, voire supportent, sont souvent méconnues et démesurées,
tant à titre professionnel qu’à titre personnel. L’exercice des fonctions de direction, no-
tamment dans les TPE et PME, est fréquemment marqué du sceau de la solitude et, la
charge de travail qui est associée entraîne régulièrement le chef d’entreprise à s’oublier,
voire à se négliger.

Face à ce constat, le MEDEF de l’Est Parisien a souhaité - sous l’impulsion de son Pré-
sident, Bastien BRUNIS - apporter une réponse sociale, servicielle et innovante à ce défi
continu des entrepreneurs : ne pas être obligé de choisir entre vie personnelle et vie
professionnelle ou être contraint de sacrifier l’une au détriment de l’autre. Comment?

Ce service ńmon MEDEF & MOI ż est un service d’accompagnement et d’appui per-
mettant à chaque chef d’entreprise qui le souhaite, ainsi qu’à sa famille, d’être entouré,
conseillé et accompagné dans les aspects personnels de sa vie professionnelle, lui re-
donnant ainsi les clefs pour assumer, côte à côte, ses fonctions de direction d’entreprise
tout comme son rôle de chef de famille que souvent on lui prête.

Agissant en tiers de confiance, soumis au secret professionnel, les conseillers spécialisés
de DOMPLUS Groupe dispensent un accompagnement confidentiel et personnalisé
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tant aux chefs d’entreprise, entrepreneurs, cadres dirigeants que leur famille permet-
tant de :

Ð de bénéficier de conseils et d’informations en lien avec leur situation,

Ð d’être accompagnés dans les démarches,

Ð d’être soutenus et écoutés.

sur des sujets aussi divers que la parentalité, les relations aidants/aidés ou les aléas de la
vie (liste non-exhaustive).

Entièrement financé par le MEDEF de l’Est Parisien et accessible sans surcoût pour les
chefs d’entreprise, entrepreneurs et cadres dirigeants des entreprises adhérentes du
MEDEFde l’EstParisienet leurs familles, le serviceńhttps://monmedefetmoi.medef9394.org/
est totalement confidentiel et accessible du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 depuis
le du 1erjuin 2023.

https://monmedefetmoi.medef9394.org/

A PROPOS DE DOMPLUS Groupe :

Créée en mai 2000 en France, DOMPLUS Groupe est une société spécialiste de l’in-
termédiation à distance. DOMPLUS Groupe, Priorité à la Personne, est l’opérateur fran-
çais de référence enmatière d’accompagnement humain et digital des parcours de vie
(santé, social, professionnel, personnel, familial. . .) grâce notamment à leurméthode ex-
clusive : ń l’ÉcouteUniqueż, priorisant l’humain grâce à une relation personnalisée et des
réponses d’experts, en toute confidentialité.
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La force du collectif



6.1.2 SERVICE JURIDIQUE

Le MEDEF de l’Est Parisien met gratuitement à disposition de ses adhérents un service
juridique - spécialiste notamment en relations individuelles et collectives mais aussi en
droit des affaires - pour les accompagner dans leurs problématiques juridiques et so-
ciales comme par exemple :

Ð mise en conformité RH;

Ð diagnostic social ;

Ð règlement intérieur ;

Ð obligations employeurs ;

Ð relations individuelles ;

Ð relations collectives (DP/CSE) ;

Ð simulation de contrôle ;

Ð formations juridiques sur-mesure.

Votre contact :
Vanessa LABBOZ

Responsable juridique

Portable : 07 63 26 56 48
Email : vlabboz@medef9394.org

6.1.3 CELLULE HANDICAP ET EMPLOI

Compte tenu de son histoire, le MEDEF de l’Est Parisien a la particularité de disposer
d’une cellule handicap reconnue pour son expertise au niveau national. Cette cellule a
pour objectifs :

Ð informer et conseiller les entreprises sur leur politique handicap et les assister dans
la mise en place des différents dispositifs ;

Ð réaliser des diagnostics sur la politique handicap dans les entreprises adhérentes ;

Ð accompagner les entreprises adhérentes auprès des autorités administratives et
les aider à défendre leur dossier ;

Ð élaborer et co-animerdes réunionsd’information, conférences, échangesdebonnes
pratiques sur des thématiques handicap liées aux besoins des adhérents et à l’ac-
tualité sociale ;

Ð informer et diffuser rapidement et gratuitement des offres d’emploi, de stages et
d’alternances auprès des partenaires tels que missions locales, Pôle Emploi, Cap
Emploi...

Ð représentation des entreprises sur les forums emploi ;

Ð veille sur l’ensemble des dispositifs formation-emploi ;

Ð faciliter la mise en relation avec les partenaires emploi.

Votre contact :
Lilian MATHIAS

Chargé de mission Emploi Handicap Formation

Portable : 06 99 62 89 88
Email : lmathias@medef9394.org

6.1.4 CELLULE APPRENTISSAGE

En collaboration avec laDRIEETS Ile-de-France, leMEDEFde l’Est Parisien dispose d’une
celluled’informationetd’accompagnement sur l’apprentissage, cellule accessible à toutes
les entreprises du Val-de-Marne, qu’elles soient ou non adhérentes de notre organisa-
tion.
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Votre contact :
Valérie THEVES

Chargée de mission Apprentissage

Portable : 07 66 44 42 58
Email : vtheves@medef9394.org

6.1.5 CELLULE POLITIQUES PUBLIQUES DE L’EMPLOI

Le MEDEF de l’Est Parisien dispose d’une cellule d’information sur les politiques pu-
bliquesde l’emploi sur laquelle les entreprises adhérentespeuvent s’appuyerpour construire
leur plan de recrutement et de développement RH ainsi que pour intégrer la dimension
inclusion dans leur politique sociale ou RSE.

Votre contact :
Lilian MATHIAS

Chargé de mission Emploi Handicap Formation

Portable : 06 99 62 89 88
Email : lmathias@medef9394.org

6.1.6 INTERVENTIONS COMPLEXES

Il peut arriver que les entreprises doivent faire face à des problématiques complexes
qui sortent de l’ordinaire, nécessitant une compétence ou une confidentialité particu-
lière ou encore un conflit nécessitant une médiation spécifique. En qualité de tiers de
confiance (cf. section 2.3.5), les entreprises adhérentes peuvent alors saisir directement
le DéléguéGénéral duMEDEF de l’Est Parisien qui assurera personnellement l’interven-
tion, sous réserve de faisabilité, en toute confidentialité.

6.1.7 ÉVÈNEMENTS

Le MEDEF de l’Est Parisien propose régulièrement à ses adhérents de se rencontrer et
de se former au-travers de manifestations telles que (liste non-exhaustive) :

Ð de matinales juridiques ;

Ð de webinaires techniques ;

Ð de conférences de spécialistes ;

Ð de déjeuners-débats ;

Ð des formations ou forums ;

Ð des visites d’entreprises ;

Ð des cocktails ;

Ð des événements.
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Francophonie économique

Le MEDEF de l'Est Parisien présent à la troisième Rencontre des Entrepreneurs Francophones à Québec en juin 2023



6.2 CLUB FRANCOPHONIE

L’AlliancedesPatronats Francophonesest uneassociation fondée le29mars2022àTu-
nis par 28 organisations patronales francophones. Cette nouvelle alliance multilatérale
et internationale vise à renforcer les liens entre entreprises et économies francophones
de façon concrète et opérationnelle.

Dans cette nouvelle dynamique porteuse d’avenir pour ses entreprises et son territoire
si particulier, le MEDEF de l’Est Parisien a souhaité prendre le leadership territorial sur la
France.

Le club Francophonie des Affaires du MEDEF de l’Est Parisien a été lancé le 9 février
2023 avec l’assentiment de l’Alliance des Patronats Francophones et du MEDEF In-
ternational, cherchant à réunir toutes les énergies favorables à la francophonie des af-
faires autour d’objectifs concrets, pour les adhérents commepour toutes les parties pre-
nantes.

Le MEDEF de l’Est Parisien a ainsi déjà signé plusieurs conventions de partenariat avec
des organisations patronales partenaires, membres de l’Alliance des Patronats Franco-
phones, comme l’Association des Industriels Libanais ou encore leGroupement des En-
treprises de Madagascar.
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Club Francophonie

Bastien BRUNIS, et Dany ABBOUD à l’occasion de la 3ème REF Francophone 2023 à Québec.



6.3 GARANTIE SOCIALE DU CHEF D’ENTREPRISE

Malgré les aides de l’Etat et corrélativement une diminution de plus de 33% en 2020,
plus de 33.189 chefs d’entreprise ont néanmoins perdu leur activité professionnelle en
2020, dont 1.506 en Seine-Saint-Denis et 630 dans le Val-de-Marne.

Il y a 40 ans, les organisations patronales ont compris qu’en permettant aux entrepre-
neurs d’anticiper le risque, il serait mieux maîtrisé.

Le MEDEF, la CPME et l’U2P créent alors la GSC, la Garantie Sociale des Chefs et Diri-
geants d’Entreprise, l’assurance perte d’emploi des dirigeants. Les entrepreneurs, créa-
teurs d’emploi, peuvent ainsi préserver leur audace, ils savent que leur aventure entre-
preneuriale ne mettra pas en péril leur patrimoine, leur niveau de vie, leur sphère fami-
liale et personnelle.

Anticiper les risques est au cœur du rôle dudirigeant d’entreprise. En1979, l’association
GSC souscrit donc le contrat d’assurance de groupe GSC auprès d’un pool d’assureurs
(Groupama, Allianz, Generali, SMABTP) pour permettre aux entrepreneurs et aux man-
dataires sociaux demaintenir leurs revenus en cas de perte d’activité professionnelle et
ainsi de pouvoir rebondir.

En effet et contrairement aux salariés, les dirigeants sont rarement couverts par Pôle
Emploi et perdre leur situation peut avoir, pour eux, des conséquences considérables.
Ils ont donc tout intérêt à vérifier leur situation au regard de Pôle Emploi et à protéger
leurs revenus en souscrivant une assurance volontaire.

La GSC, à travers l’assurance perte d’emploi, assure une indemnité proportionnelle aux
revenus antérieurs aux dirigeants mandataires sociaux, travailleurs non-salariés, entre-
preneurs individuels, créateurs/repreneurs d’entreprises en cas de perte involontaire de
leur emploi.

Ce produit d’assurance ń Garantie Sociale des Chefs et Dirigeants d’Entreprise ż est un
contrat d’assurance de groupe (ConventionGSC) à adhésion facultative souscrit par l’As-
sociation pour la Garantie Sociale des Chefs et Dirigeants d’Entreprise (GSC), auprès
de Gan assurances, Allianz IARD, Generali France Assurances Incendie Accidents, S.M.A.
BTP, co-assureurs, représentés par Gan assurances intervenant en qualité d’apériteur. Il
permet aux dirigeants mandataires sociaux non pris en charge par Pôle emploi et aux
dirigeants travailleurs non salariés (TNS) de bénéficier d’un revenu de substitution en
cas de perte d’emploi involontaire.

L’affiliation de l’entreprise pour le compte de son dirigeantmandataire social ou l’adhé-
siondu travailleurnon salarié à laConventionGSCestdestinéeauxentreprisesmembres
d’une organisation patronale elle-même membre de l’Association GSC et adhérente à
la Convention (exception faite pour les créateurs /repreneurs d’entreprise depuis moins
de trois ans et ayant opté pour la formule Créateur forfaitaire).

L’assurance perte d’emploi s’adresse :

Ð au dirigeant mandataire social assimilé salarié :

Ð dans les SA : Président Directeur Général, Directeur Général, Directeur Général
délégué (administrateur ou non administrateur), Membre du directoire. ;

Ð dans les SAS : Président, dirigeant désigné dans les statuts ;

Ð dans les SARL : gérantminoritaire ou égalitaire, et gérantmandataire social ne
détenant pas de part social de l’entreprise,mandaté pour exercer les fonctions
de gérance de l’entreprise ;

Ð dans les SASU : Président de SASU.
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Ð au dirigeant non salarié :

Ð dans les SARL : gérant majoritaire ou gérant associé d’EURL ;

Ð dans les autres formes juridiques d’entreprise : chef d’entreprise en nom per-
sonnel, artisan (inscrit au seul Répertoire des Métiers), commerçant, dirigeant
de SNC, de Société en Commandite. . .

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez consulter le document d’in-
formation de la GSC présent en Annexe 9 ou consulter le site web de la GSC sur
www.gsc.asso.fr.
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6.4 UN LIEU EXCEPTIONNEL

Enfin, leMEDEFde l’EstParisiendisposed’unmagnifique lieude rencontres etde réunions
à Vincennes. Ce lieu est emblématique de la vie des entreprises du territoire depuis
1946. En 2022, nous lui avons donné un nouveau souffle.

Le MEDEF de l’Est Parisien est extrêmement fier de la réussite de la transformation de
son siège social en un lieu unique dédié à l’événementiel d’entreprise grâce à son par-
tenariat avec METAFORE.
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METAFORE VINCENNES FOCH est une adresse d’exception pour tous les évènements
d’entreprise (réunions, séminaires, formations, cocktails et dîners, privatisation et show-
rooms) et propose une expérience haut de gamme basée sur quatre piliers fondamen-
taux qui font l’ADN de ce lieu :

Ð l’hospitalité : remise au cœur de l’expérience, grâce à la présence chaleureusemais
discrèted’uneéquipe, dont ladiversité fait la richesse, vous apportant laplusgrande
attention, tout au long de vos événements ;

Ð l’architecture : équilibre subtil apporté ànos espaces,mêlant les codesde lamaison
à ceuxde l’hôtellerie 5 étoiles, l’artisanat à lamodernité, afin que vous vous y sentiez
tout simplement bien ;

Ð la gastronomie : pensée comme un moment de plaisir, vous dégusterez une cui-
sine de saison, gourmande et raffinée, réalisée sur place par notre ancien étoilé et
ses brigades, à partir de produits majoritairement biologiques ou raisonnés ;

Ð la durabilité : n’est pas simplement un axe de communication, mais bel et bien un
acte de naissance, pour nous, pour nos clients et nos partenaires. Notre objectif est
simple, faire tout notre possible pour rendre vos événements plus durables.
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Chapitre 7

PARTENARIATS

et beaucoup d’autres encore...
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Francophonie économique

Karl BLACKBURN , Président du Conseil du Patronat du Québec et Bastien Brunis, à l’occasion de la
3ème REF Francophone 2023 à Québec. 



Chapitre 8

COMMENT ADHÉRER?

8.1 ADHÉSION

L’adhésion au MEDEF de l’Est Parisien est volontaire et ne revêt aucun caractère obli-
gatoire, à l’exception des assurés à la GSC dont l’accès et l’adhésion sont subordonnés à
l’adhésion préalable au MEDEF de l’Est Parisien.

Toutefois, l’accès aux mandats juridictionnels ou de gestion est réservé aux dirigeants
et salariés des entreprises adhérentes auMEDEF de l’Est Parisien, tant pour la nécessité
de cultiver un sentiment d’appartenance et un esprit "MEDEF" pour que des raisons pu-
rement financières, les cotisations des entreprises venant notamment financer les frais
de sélection, formation et animation des mandataires.

L’adhésion est annuelle et renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation par
lettre recommandée au moins un (1) mois avant son échéance.

En qualité d’association Loi 1901, le MEDEF de l’Est Parisien est également en droit de
recevoir des dons de la part d’entreprises, lesquels prennent la forme de surcotisation
volontaire et sont également entièrement déductibles des charges de l’entreprise.

8.2 MONTANT DE LA COTISATION

Le MEDEF de l’Est Parisien étant une organisation patronale territoriale représentative,
tant au plan du nombre d’entreprises que de salariés employés par ces dernières, la co-
tisation annuelle à notre organisation patronale est basée sur les effectifs employés sur
notre territoire de compétence.

Le montant des cotisations est peu élevé au regard de l’ensemble des services dispo-
nibles pour les entreprises adhérentes.

Lemontant de la cotisation est fixée à 420 EUR TTC pour une adhésion GSC et débute à
625 EUR TTC pour une adhésion complète pour une société sans collaborateur et 780
EUR TTC pour une adhésion complète pour une entreprise disposant de moins de 10
collaborateurs. La cotisation est indexée chaque année sur le nombre de collaborateurs
présents au sein de l’entreprise.
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8.3 DÉDUCTIBILITÉ

8.3.1 PRINCIPE GÉNÉRAL

Pour être admises en déduction du résultat imposable au titre des frais et charges, les
dépenses doivent, d’une manière générale, répondre aux conditions suivantes (article
39 CGI) :

Ð être exposées dans l’intérêt direct de l’exploitation ou se rattacher à la gestion nor-
male de l’entreprise ;

Ð correspondre à une charge effective et être appuyées de justificatifs ;

Ð être comprises dans les charges de l’exercice au cours duquel elles ont été enga-
gées ;

Ð ne pas être exclues par une disposition légale.

8.3.2 DÉDUCTIBILITÉ

Les cotisations versées à des organisations professionnelles comme le MEDEF de l’Est
Parisien correspondent à ces conditions et sont déductibles des résultats imposables.

8.3.3 QUALIFICATION

Le MEDEF de l’Est Parisien, association de type loi 1901 ayant vocation à défendre les
intérêts professionnels de ses adhérents, est une organisation professionnelle. La coti-
sation au MEDEF de l’Est Parisien est donc effectuée dans l’intérêt de l’entreprise.

8.3.4 COMMENT DÉDUIRE LA COTISATION?

Le MEDEF de l’Est Parisien vous fournit un justificatif de versement de cotisations, une
fois le paiement reçu. Ce justificatif vous permet de déduire intégralement la cotisation
dans votre comptabilité au titre de vos frais et charges (article 39 CGI), par inscription
de la dépense au compte de frais divers (compte 628 en vertu des règles du PCG) de
l’exercice auquel elle se rattache.

8.4 QUI EST CONCERNE PAR L’ADHÉSION?

L’adhésion et l’accès aux services du MEDEF de l’Est Parisien ne sont pas réservés aux
seuls chefs d’entreprise... C’est à lui et lui seul de décider s’il souhaite communiquer ou
non sur sonadhésionet s’il souhaite ouvrir ounon les servicesduMEDEFde l’EstParisien
à ses collaborateurs, en particuliers les services ressources humaines, communication,
RSE et finances...

8.5 DEMANDE D’ADHÉSION

Pour toute adhésion ou toute question relative à une adhésion, vous pouvez contacter :

Florence GOLTZMANN
Responsable des partenariats

Portable : 06 99 62 91 62 || Email : fgoltzmann@medef9394.org

et pour toute autre question, à l’adresse suivante :
contact@medef9394.org
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Club Francophonie

Thierry-Marie RAJAONA  
Président du Groupement des Entreprises de Madagascar

Bastien BRUNIS
Président du MEDEF de l'Est Parisien



Chapitre 9

VOS CONTACTS

DIRECTION GÉNÉRALE

Sébastien VANNEROT
Délégué Général

Portable : 06 99 62 94 28
Email : svannerot@medef9394.org

Sylvaine AMBRON
Cheffe de Cabinet

Portable : 06 99 62 94 39
Email : sambron@medef9394.org

RELATIONS ADHÉRENTS

Florence GOLTZMANN
Responsable des partenariats

Portable : 06 99 62 91 62
Email : fgoltzmann@medef9394.org

Laure MÉZIN
Chargée de fidélisation

Portable : 06 99 62 94 40
Email : lmezin@medef9394.org

PÔLE EXPERTISES

Valérie THÈVES
Apprentissage

Portable : 07 66 44 42 58
Email : vtheves@medef9394.org

Lilian MATHIAS
Emploi Handicap Formation

Portable : 06 99 62 89 88
Email : lmathias@medef9394.org

Vanessa LABBOZ
Responsable juridique

Portable : 07 63 26 56 48
Email : vlabboz@medef9394.org

SUPPORT INTERNE

Géraldine WARIN
Responsable financière

Portable : 07 63 26 57 92
Email : gwarin@medef9394.org

Pascal GEILLE
Chargé de communication

Portable : 07 63 26 56 59
Email : pgeille@medef9394.org
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Bastien BRUNIS  reçoit Oliver BECHT, Ministre délégué au Commerce Extérieur, à la REF 2023.
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Le MEDEF de l’Est Parisien, MEDEF 93+94 (ci-après désigné le « MEDEF de l’Est 
Parisien ») est une organisation patronale territoriale représentative dans le 
ressort des départements de la Seine Saint Denis et du Val de Marne. Association 
indépendante, le MEDEF de l’Est Parisien est lui-même adhérent du syndicat 
patronal national le « Mouvement des Entreprises de France » (MEDEF). 

Article 1 – Objet  

Les présentes conditions générales d'adhésion (ci-après désignées « Conditions 
Générales d’Adhésion ») définissent les droits et obligations des Parties dans le 
cadre de l'adhésion au MEDEF de l’Est Parisien.  

Article 2 – Adhésion  

Pour adhérer au MEDEF de l’Est Parisien, les entreprises en font la demande 
écrite au Président :   
• précisant la raison sociale ou la dénomination, la nature de l'activité, l'adresse 

du siège, l’effectif et la qualité du représentant désigné;  
• mentionnant de façon explicite l'engagement de respecter les statuts, le 

règlement intérieur du MEDEF de l’Est Parisien, les présentes conditions 
générales d’adhésion ainsi que d'acquitter les cotisations déterminées par le 
règlement intérieur .   

 
Les entreprises sont en droit d’inclure dans le périmètre de leur adhésion un, 
plusieurs ou tous leurs établissements ainsi que leurs filiales, sous réserve de 
l’adéquation du montant de leur cotisation au périmètre retenu. 
 
Toutes organisations d'entreprises ou d'entrepreneurs, en particulier les 
syndicats professionnels, nationaux départementaux, régionaux ou de 
prestataires de services, d'industriels, ou de commerçants ou les fédérations de 
syndicats professionnels, devront, pour leur demande d'adhésion :   

• joindre un exemplaire de leurs statuts ;   
• faire connaître la composition de leur Conseil d'Administration;   
• attester de leur constitution légale selon la loi du 21/03/1884, modifiée par celle 

du 25/02/1917, ou la loi du 01/07/1901.  
  

Les demandes d'adhésion sont présentées par le Président au Conseil 
d'Administration du MEDEF de l’Est Parisien et soumises à son approbation à la 
majorité simple des présents ou représentés.  L'adhésion ne devient définitive 
qu'une fois acceptée par le Conseil d'Administration du MEDEF de l’Est Parisien. 
Le refus du Conseil d'Administration n'a pas à être motivé.   
  
La date d’adhésion au MEDEF de l’Est Parisien, est toujours la date d’accord du 
nouveau membre pour s’engager dans le mouvement, distincte de la date de 
validation par le Conseil d’Administration et de la date de règlement de la 
cotisation. L’effectivité de l’adhésion ne sera toutefois constatée qu’après 
paiement de la cotisation et accord du Conseil d’administration.  
 
L'adhésion au MEDEF de l’Est Parisien vaut pour la durée de l'association, sauf en 
cas de radiation ou de démission de l’Adhérent validée par le MEDEF de l’Est 
Parisien. Chaque adhésion est comptabilisée dans le cadre de la mesure de 
l’audience patronale et de la représentativité du MEDEF. 
 
L’adhésion au MEDEF de l’Est Parisien confère le droit de s’affilier à la garantie 
sociale du chef d’entreprise (GSC).  

Article 3 – Cotisations et mode de règlement 

L’adhésion se fait directement selon le barème établi par le conseil 
d’administration qui fixe la cotisation, en fonction du type de l’offre et du nombre 
de salariés de l’entreprise. A l’adhésion, la cotisation est appelée pour une durée 
d’un an. Puis, elle est appelée jusqu’au 31 décembre de l’année en cours et ensuite 
d’année en année.  

Les cotisations sont intégralement déductibles au titre des frais et charges 
(article 39 CGI) par inscription de la dépense au compte de frais divers de 
l’exercice auquel elles se rattachent.  
 
Des modalités de fractionnement et des délais de paiement peuvent être fixés 
au cas par cas avec l’adhérent. Aucun fractionnement ne dispense l’Adhérent 
d’être totalement redevable du montant de sa cotisation annuelle qui reste 
entièrement due pour l’année considérée.   
 
Le paiement de la cotisation est effectué, à réception de la facture, par chèque, 
virement ou prélèvement automatique. En cas de prélèvement automatique, 
l’Adhérent remplit et signe la convention de prélèvement annexée au bulletin 
d’adhésion et fournit un relevé d'identité bancaire, IBAN. L’Adhérent est tenu 
d'informer le MEDEF de l’Est Parisien des changements de coordonnées 
bancaires par l'envoi d'un nouveau relevé bancaire, accompagné d'une nouvelle 
autorisation dûment remplie. 
 
Toute somme non payée quarante-cinq (45) jours après à l'échéance figurant sur 
l’appel de cotisation entraîne de plein droit, dès le jour suivant la date de 
règlement portée sur ladite facture, l'application d’une indemnité forfaitaire de 
quarante (40) euros pour frais de recouvrement.  
 
Tout retard de versement de la cotisation dans le délai imparti pourra entraîner 
la suspension des services dans le mois suivant la première relance demeurée 
infructueuse, voire la radiation de l’Adhérent, tel qu’il en sera décidé par le conseil 
d’administration. Ainsi le MEDEF de l’Est Parisien pourra exiger si bon lui semble 
le paiement de toutes les cotisations restant à devoir pendant toute la durée de 
l’adhésion.  
 
L’adhésion ne sera pas comptabilisée dans le calcul de la représentativité dès 
lors que le versement de la cotisation est inférieur à 50% du montant dû. 

Article 4 – Révision de la cotisation d’adhésion 

De convention expresse, le montant de la cotisation est révisé de plein droit 
chaque année en fonction de l’effectif de la société et du barème arrêté par le 
conseil d’administration, conformément aux dispositions statutaires et du 
règlement intérieur. 

Article 5 – Participation et Conditions d'utilisation des services  

Dès lors que l’enregistrement a eu lieu, l’adhérent participe à la vie de 
l’association et soutient activement les actions du MEDEF de l’Est Parisien. Il 
répond aux sollicitations et questionnaires, postule en vue d’être mandaté 
auprès des instances comprenant une représentation patronale et coopère dans 
les commissions techniques et les groupes de travail. Il assiste à l’assemblée 
générale et à tout autre événement organisé par le MEDEF de l’Est Parisien. 
 
Les services du MEDEF de l’Est Parisien sont strictement réservés aux Adhérents 
à jour de leur cotisation, lesquels sont titulaires d’un numéro d’Adhérent.  
 
Le MEDEF de l’Est Parisien propose une information pertinente et accessible pour 
tous les domaines de l’entreprise (économique, social, local, international, …). Il 
représente les entreprises du territoire en assurant la promotion et la défense 
de leurs intérêts, priorités et préoccupations. 
  
Dans le cadre du bulletin d’adhésion, l’Adhérent indique le nombre de personnes 
habilitées à utiliser les services ainsi que leur nom, prénom et fonction. 
L’Adhérent s'engage à signaler au MEDEF de l’Est Parisien tout changement 
intervenu relatif aux personnes habilitées à utiliser lesdits services et à mettre 
à jour l’ensemble des données au moins une fois par an.   
 
Dans les cas où le MEDEF de l’Est Parisien constate que l'utilisation des services 
est sollicitée au bénéfice d’une entité juridique non adhérente, le MEDEF de l’Est 
Parisien se réserve le droit de majorer le montant de l’adhésion pour l’année en 
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cours et les années à venir. Dans ce cas, le MEDEF de l’Est Parisien informera 
l’Adhérent par lettre recommandée avec accusé de réception 15 (quinze) jours 
avant l’envoi de l’appel de cotisations considéré. 
 
En cas de perte de la qualité d’Adhérent, quelle qu'en soit la cause, l’accès aux 
services du MEDEF de l’Est Parisien sera bloqué. Les adhérents exclusivement 
GSC ne bénéficient pas des services du MEDEF de l’Est Parisien. 

Article 6 : Confidentialité et responsabilité 

Tous les renseignements, informations, veilles et envois documentaires de 
quelque nature qu'ils soient, sont communiqués à l’Adhérent pour son usage 
strictement personnel et à usage interne. Il est expressément interdit de les 
délivrer ou d'en délivrer copie, à titre onéreux ou gratuit, à des tiers.  
 
Le MEDEF de l’Est Parisien s'engage à garder confidentiels et à ne pas divulguer 
aux tiers les échanges, de quelque nature et forme qu'ils soient, intervenus pour 
les besoins ou à l'occasion des services réalisés dans le cadre de l'adhésion.  
 
Le MEDEF de l’Est Parisien déclare être titulaire d'une police d'assurance 
responsabilité civile professionnelle garantissant toutes les conséquences 
pouvant résulter directement de ses activités professionnelles.  
 
Le MEDEF de l’Est Parisien est soumis à une obligation de moyens dans le cadre 
des services et informations qu'il fournit à ses Adhérents.  
 
Le MEDEF de l’Est Parisien n'accorde aucune garantie à l'égard des informations 
transmises ou obtenues par l’Adhérent dans le cadre d'une sollicitation. La 
responsabilité du MEDEF de l’Est Parisien ne saurait être engagée, à quelque titre 
que ce soit, au titre du contenu des informations délivrées. L'utilisation de toutes 
informations par l’Adhérent se fait sous sa seule responsabilité et à ses risques 
et périls. 
 
La responsabilité du MEDEF de l’Est Parisien ne saurait être engagée en cas de 
dommage direct ou indirect résultant de l'utilisation de l’un des quelconques 
services du MEDEF de l’Est Parisien.  
 
En toute hypothèse, dans le cas de mise en cause de la responsabilité du MEDEF 
de l’Est Parisien, le montant total de la responsabilité du MEDEF de l’Est Parisien 
envers l’Adhérent au titre de la présente adhésion ne pourra, en aucune manière, 
excéder le montant total de la cotisation effectivement versée par l’Adhérent au 
titre de l’année au cours de laquelle est survenu le fait générateur de la 
responsabilité du MEDEF de l’Est Parisien et ce, quel que soit le fondement de 
cette responsabilité.  

Article 7 – Démission - Radiation  

Les membres Adhérents cessent de faire partie du MEDEF de l’Est Parisien :   
• Par démission : par notification par lettre recommandée adressée au 

Président au moins quinze (15) jours avant la date anniversaire de son 
adhésion et à la condition d'être à jour de ses cotisations annuelles ;   

• Décès ou dissolution quel qu'en soit le motif ;   

• Radiation, prononcée par le Conseil d'Administration du MEDEF de l’Est 
Parisien sur proposition du Président, pour non-paiement des cotisations, 
non-respect des statuts et du règlement intérieur ou tout autre motif grave.   

 
L'adhérent, dont la radiation est envisagée, est informé par LRAR quinze (15) jours 
au moins avant la réunion du Conseil d'Administration du MEDEF de l’Est Parisien 
qui doit statuer. Il est invité, sous préavis de huit (8) jours, à présenter ses 
observations par écrit. Les décisions de radiation prises par le Conseil n'ont pas 
à être motivées.   
 
En cas de démission ou de radiation, la cotisation de l'année en cours reste due. 
Après le versement de cette cotisation, les adhérents démissionnaires sont 

libérés de tout engagement mais ne peuvent prétendre à aucune part du fond 
associatif ou des actifs.   
 
L’adhérent titulaire d’un mandat patronal, directement ou au-travers d’une 
personne physique (dirigeant ou collaborateur), au nom du MEDEF, du MEDEF Ile 
de France ou du MEDEF de l’Est Parisien, s’engage à demeurer adhérent au 
MEDEF de l’Est Parisien et à payer ses cotisations pendant toute la durée du 
mandat. Il en est de même lorsque l’adhérent intervient au nom du MEDEF, 
MEDEF Ile de France ou du MEDEF de l’Est Parisien notamment dans des 
commissions ou des groupes de travail, ou en tant qu’élu auprès d’instances 
politiques, administratives, économiques ou sociales. 

Article 8 – Traitements automatisés des données 

Le MEDEF de l’Est Parisien s’engage à mettre en œuvre tous les moyens adaptés 
pour assurer la confidentialité et la sécurité des données personnelles 
transmises. 

 

Les données personnelles recueillies auprès des Adhérents et des personnes 
habilitées sont collectées pour répondre à des fins statistiques, comptable et de 
gestion. Elles seront conservées aussi longtemps que nécessaire au traitement 
des adhésions ou à l’exécution des prestations en fonction de celles-ci ainsi 
qu’aux obligations légales qui en découlent ; et, en ce qui concerne la prospection 
commerciale, 3 ans après le dernier contact. Le traitement de ces données 
personnelles ne sera utilisé que pour améliorer la gestion du compte adhérent, 
répondre aux sollicitations de l’Adhérent, assurer le suivi de l’envoi des 
invitations, être invité à des événements et informer l’Adhérent sur l’actualité 
économique et juridique. En aucun cas, les données nominatives recueillies ne 
seront divulguées à des tiers sans l’accord préalable de l’Adhérent.  
 

Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, et dans le cadre de la mise en application de la 
Réglementation Générale européenne sur la Protection des Données (RGPD) n° 
2016/6791/UE du 27 avril 2016 (applicable au 25 mai 2018), tout utilisateur dispose 
d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, à la portabilité ou de limitation 
de traitement et d’opposition aux données personnelles le concernant, en 
effectuant sa demande écrite et signée, accompagnée d’une copie du titre 
d’identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle 
la réponse doit être envoyée. Pour exercer ce droit, vous pouvez nous contacter 
par courrier à l’adresse suivante : MEDEF de l’Est Parisien - 39 avenue Foch - 
94300 Vincennes ou par mail à rgpd@medef9394.org. 

Article 9 – Contradiction - Invalidité  

En cas d’éventuelle contradiction entre les Conditions Générales d'Adhésion d’une 
part et les Statuts et le règlement intérieur d’autre part, ces derniers priment  
Si l'un quelconque des articles des Conditions Générales d’Adhésion se révèle nul 
ou insusceptible d'exécution :  

• la validité des autres articles n'est en aucune manière affectée et l’Adhérent 
et/ou le MEDEF de l’Est Parisien ne peut/peuvent réclamer de dommages et 
intérêts du seul fait d'une telle nullité ou impossibilité d'exécution,  

• le MEDEF de l’Est Parisien et l’Adhérent négocient de bonne foi afin de 
remplacer l'article en question par un article valable aussi proche de leur 
commune intention que l'article nul ou insusceptible d'exécution vise à 
protéger.  

Article 10 - Loi applicable, différend, attribution de compétence  

Le droit applicable aux présentes Conditions Générales d’Adhésion est le droit 
français. Le MEDEF de l’Est Parisien et l’Adhérent déclarent leur intention de 
chercher une solution amiable à toute difficulté qui pourrait surgir à propos de 
l'application et/ou de l'interprétation des présentes Conditions Générales 
d’Adhésion. A défaut, tout litige sera de la compétence exclusive des tribunaux 
de Créteil.  



CHARTE ÉTHIQUE
DES MANDATAIRES



Signature 

Nom et Prénom

Le mandataire s’engage à faire valoir en permanence l’intérêt de toutes les entreprises, quels que soient leur taille et
leur secteur d’activité. 

Le mandataire met en œuvre le projet ou la mission fixé(e) par le MEDEF de l'Est Parisien ; il doit exercer son
mandat avec assiduité, y consacrer le temps nécessaire et communiquer au MEDEF de l'Est Parisien tous documents
utiles à la compréhension des enjeux et la supervision dudit mandat.

Le mandataire est tenu, dans l’exercice de sa mission, d’agir avec éthique et de faire preuve de réserve dans la
manifestation publique de ses opinions.

Le mandataire s’engage à travailler sous la supervision du chef de file désigné par le MEDEF de l'Est Parisien, rendre
compte régulièrement de ses activités et des éventuelles difficultés rencontrées dans le cadre de l'exercice de son
mandat. Il doit notamment communiquer tous les éléments relatifs à sa nomination et ses éventuelles indemnisations.

De l'engagement que le mandataire accepte et qui établit un contrat moral avec le MEDEF de l'Est Parisien découlent
des obligations réciproques, et notamment un accompagnement qui doit être proposé par le MEDEF de l'Est Parisien
dans tous les aspects de la mission.

Le mandataire s’engage à être assidu aux réunions d’information ainsi qu’aux formations organisées par le MEDEF de
l'Est Parisien, aussi bien AVANT la prise de fonction que PENDANT l’accomplissement du mandat, et ce, afin
d’améliorer ses compétences pour mieux défendre l’intérêt collectif des employeurs.

Le mandataire doit remettre le mandat à disposition du MEDEF de l'Est Parisien en cas de désaccord grave avec les
instructions que celui-ci pourrait être amené à lui donner ou en cas de radiation ou de démission de l'entreprise
adhérente du MEDEF de l'Est Parisien.

En cas de conflit personnel devant les Prud’hommes avec son employeur ou de départ - pour quelque raison que ce
soit - de l'entreprise adhérente au MEDEF de l'Est Parisien, le mandataire ne pourra continuer l’exercice de son
mandat qu’après accord du Comité des Mandats du MEDEF de l'Est Parisien et devra remettre sans délai son mandat
à disposition cas de refus dudit Comité. 

Le mandataire doit remettre sans délai son mandat en cas d'atteinte à l’éthique des entrepreneurs.

Tout mandataire devra éviter de se mettre en situation de conflit d’intérêt. Il s’interdira notamment de commercer
avec l’organisme dans lequel il siège et ne cherchera pas à monétiser ou utiliser son mandat à des fins personnelles ou
commerciales.

LES 10 ENGAGEMENTS DU MANDATAIRE DU MEDEF DE L'EST PARISIEN : 

Charte éthique 
des mandataires
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Code de déontologie des mandataires du MEDEF ;
Accord national interprofessionnel (ANI) du 17 février 2012 sur la
modernisation du paritarisme et de son fonctionnement ;
Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie
publique (qui définit notamment la notion de conflit d’intérêts dans son
article 2). 

Références :
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La perte d’emploi pour un chef d’entreprise, c’est quoi?

Perdre son emploi pour un chef d’entreprise peut signifier beaucoup. Les dirigeants

d’entreprise peuvent bénéficier d’une assurance perte d’emploi pour maintenir leur revenu

en cas de révocation ou de liquidation de leur entreprise.

1

Tous concernés

La GSC s’adresse aux entrepreneurs quelque soit leur statut dès lors que la société est

inscrite au Registre du commerce et des sociétés et/ou au Répertoire des métiers et que les

dirigeants ne sont pas couverts par Pôle Emploi.

2

1

Comment ça marche

L’assurance GSC permet un maintien de revenu pendant une période définie (12, 18 ou 24

mois) après un délai de carence de 12 mois.

Formules 55 et 70 : vous garantissent 55% et 70% de votre revenu net fiscal professionnel

Créateurs et repreneurs : société de moins de 3 ans, pas de revenu professionnel ou

inférieur à 20 568€, indemnité forfaitaire de 5 988€, cotisation annuelle de 420€

3

ASSOCIATION pour la GARANTIE SOCIALE des CHEFS et des DIRIGEANTS D’ENTREPRISE (GSC)
77 boulevard du Montparnasse - 75006 PARIS – 01 45 72 63 10 www.gsc.asso.fr N°Orias : 12068162 (www.orias.fr)

Mandataire non exclusif soumis au contrôle de l’ACPR (4 Place de Budapest- CS 92459 – 75436 Paris Cedex 09)

Document non contractuel. Juin 2022

La GSC est un service dont vous pouvez bénéficier 

grâce à votre adhésion à une structure patronale relevant du Medef, de la CPME ou de l’U2P.
Depuis 40 ans l’association GSC protège les femmes et les hommes créateurs d’emploi

Contactez-nous au 01 45 72 63 10

ou rendez-vous sur : www.gsc.asso.fr





Tous droits réservés, septembre 2023.

Les marques ńMEDEF de l’Est Parisien ż, ń Lettre M ż et ńmon MEDEF & Moi ż
sont des marques déposées et protégées.

https://medef9394.org/


ORGANISATION PATRONALE INTERPROFESSIONNELLE
TERRITORIALE & REPRÉSENTATIVE FONDÉE EN 1927

 SEINE-SAINT-DENIS  |  VAL-DE-MARNE          

WWW.MEDEF9394.ORG 
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